
Symposium Kaléidoschoral : Delémont, les 26
et 27 janvier 2008

Autor(en): Borcard, Patrice

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 111 (2008)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-550138

PDF erstellt am: 23.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-550138


Symposium Kaleidoschoral
Delemont, les 26 et 27 janvier 2008

Pate Borte

Une trentaine de personnes a participe au deuxieme symposium de
Kaleidoschoral, qui s'est tenu durant le week-end des 26 et 27 janvier
2008 ä Delemont. Representants du milieu choral (chefs de chceur,
compositeurs, responsables d'associations), des pouvoirs publics
(chefs de service cantonaux) et de Pro Helvetia, les participants ont
eu l'occasion de debattre de plusieurs themes, qui ont debouche sur la
volonte de creer un reseau romand de competences dans le domaine du
chant choral.

Vers un reseau de competences romand
en matiere de chant choral

La creation d'un reseau romand de competences dans le domaine
du chant choral: tel est le projet qui a emerge des debats organises dans
le cadre du symposium de Delemont. C'est la solution la plus efficace
et la plus capable de permettre ä l'art choral de resoudre une serie de

problemes mis en evidence au cours des debats.
Un reseau de competences? II s'agit de creer une structure legere,

capable de mobiliser les forces, de regrouper les competences, de reunir
et de developper les savoirs existants. Le reseau s'appuie sur des moteurs
qui peuvent prendre la forme de poles de competences (lieux, institutions,
associations), relais d'impulsion indispensables au bon fonctionnement
du reseau.

Aucune volonte d'inventer une nouvelle structure qui viendrait
couronner les federations et les associations actuelles. Au contraire, il
s'agit de creer des synergies afin d'offrir au chant choral des outils de
fonctionnement plus adaptes aux besoins de son temps. Quels objec-
tifs et quel contenu Si un groupe de travail a ete sollicite pour definir
les bases de ce projet d'envergure, les participants ont convenu d'un
certain nombre de domaines susceptibles de constituer le programme
du futur reseau: formation des choristes et des chefs, creation musicale,
editions, Statut des compositeurs, cartographie des activites chorales,
recrutement, ethique en matiere de droits d'auteur, management
d'ensembles culturels...
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Un tel projet ne peut aboutir que s'il rego it le soutien convaincu des
federations et associations cantonales, l'aide de l'Etat et s'il parvient
ä etablir des liens avec une structure solide. D'oü l'idee d'arrimer ce
reseau de competences ä la future Haute Ecole de musique de Lausanne:
une perspective semble interessante dans la mesure oil ces HEM sont en
pleine construction. Dans la mesure oil ces futures HEM romandes se

preoccupent notamment d'art choral, il est tentant d'imaginer des synergies

entre la ou les HEM et le futur reseau de competences.
Afin que l'idee ne soit pas rangee dans l'armoire des projets ä jamais

reves, mandat a ete confie aux membres de la Commission romande des
commissions de musique (Coromus) de constituer un groupe de travail
qui aurait la responsabilite d'etablir les lignes directrices du projet, de
definir le profil d'une personne ä laquelle serait confiee le travail de
creation du reseau. Et comme personne n'imagine possible que cette
personne ne soit pas retribute, il est imperatif de dessiner des pistes de
financement d'un tel poste. Avant d'aboutir ä la creation veritable du
reseau, un important travail d'information et de sensibilisation est ne-
cessaire, aupres des autorites politiques comme au sein des federations
et associations cantonales.

Art choral et pouvoirs publics

C'est un couple parfois conflictuel mais un couple contraint de
s'entendre. II revenait ä Brigitte Waridel, cheffe du Service des affaires
culturelles du canton de Vaud, de traiter de la place du chant choral dans
la societe et de son soutien par les pouvoirs publics. Apres avoir decrit
la grande diversite de la planete chorale, sa «volatilite », eile a souligne
la difficulte, pour les pouvoirs publics, de definir les formes de cet art
choral: populaire ou elitaire, accessible ou pointu, amateur ou profes-
sionnel... Difficulte de soutenir cette activite si l'on considere que chanter
des partitions de Hemmerling dans une chorale de village et interpreter le
Requiem de Mozart au sein d'un ensemble d'oratorio sont deux activites
ressortissant ä un niveau populaire. Mme Waridel a eclaire les obstacles
rencontres par les autorites lorsqu'elles sont appelees ä apporter des aides
financieres: le delicat probleme du rapport entre amateurs et profession-
nels, l'approche necessairement subjective de la qualite des ensembles...

Afin de permettre aux pouvoirs publics de mieux cibler leurs aides
et de gagner en objectivite dans leur soutien, Mme Waridel propose
l'ouverture de quatre chantiers.

1. La realisation d'une cartographie de l'activite chorale, sorte d'etat
des lieux de la vie chorale romande, ä l'image de ce qui s'est fait dans
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le domaine de la danse, et de ce qui se realise au niveau du livre. Cette
« caisse ä outils » permettrait des interventions etatiques mieux ciblees et
plus pertinentes.

2. La formulation de criteres plus solides pour le soutien de l'Etat.
3. Le soutien ä la formation des chefs de choeur, presente comme «un

des nerfs de la guerre ».

4. L'aide ä la creation musicale, avec des oeuvres suffisamment aborda-
bles pour les chorales sans pour autant tomber dans le faux-vieux.

Du cöte des representants des pouvoirs publics, le souhait est clair: les
federations et les associations cantonales doivent mieux communiquer.
Un observatoire culturel representerait un outil utile mais dans l'atten-
te de sa realisation par la Confederation, une cartographie de l'activite
chorale en Suisse romande repondrait ä un premier besoin.

Quels sont les moyens que les cantons injectent annuellement dans
l'art choral et sur la base de quels criteres A l'ecoute des reponses
des chefs des services culturels des cantons de Vaud, Fribourg et Jura

- les seuls presents - les situations sont tres differentes. Vaud soutient
directement la societe cantonale des chanteurs, notamment dans ses
efforts de formation, mais ne soutient pas directement la creation, alors

que des ensembles ou des institutions chorales sont aidees de maniere
ciblee. L'aide jurassienne passe egalement ä travers la societe faitiere.
Le canton de Fribourg, quant ä lui, soutient systematiquement la creation

musicale et aide ä l'organisation de concerts dans la mesure oü des

professionnels sont engages. Tous les cantons, par contre, temoignent
d'un identique soutien ä la formation des chefs de choeur et des
chanteurs, selon des formes variables.

Fes criteres de ce soutien sont plus difficiles ä determiner, tant ils
varient d'une region ä l'autre. Fa qualite de l'interpretation est-elle
un critere F'Etat n'a pas ä s'eriger en jury, estime le Fribourgeois
Gerald Berger, alors que sa collegue vaudoise est d'un avis moins
tranche. Tous s'accordent pour affirmer que Tun des criteres est la
pertinence de l'acte artistique dans son environnement. Ainsi, une
realisation modeste effectuee par des amateurs aux moyens faibles
est aussi legitime qu'une importante creation par un choeur compose
de professionnels.

Quel Statut pour les compositeurs?

Fe constat etait apparu lors du premier symposium de Saignelegier:
les compositeurs de musique chorale ne disposent d'aucun Statut et pra-
tiquent leur art dans un marche qui probte souvent de cette absence de

regies. Pour mieux cerner ce probl du compositeur, il est revenu ä Blaise
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Heritier, President de la commission musicale de l'Association suisse des

musiques, chef de musique et de choeur, de presenter la situation dans le
monde de la musique instrumentale. Un monde, il est vrai, ä cent lieues,
de ce que vivent les compositeurs romands de musique chorale. Les partitions

destinees aux ensembles de cuivres ou de vent possedent un marche
beaucoup large et le monde des editions pour musique instrumentale est
extremement bien organise et lucratif. lis sont nombreux, les compositeurs

ä vivre de leur art, produisant parfois des styles musicaux differents
selon le pseudonyme utilise. Les commandes de partitions nouvelles sont
dopees par les nombreux concours regulierement organises et par les
fetes cantonales et autres girons.

Mais quels sont les problemes auxquels sont confrontes les compositeurs

de musique chorale en Suisse romande? De maniere resumee,
les elements suivants ont ete utilises pour dresser l'inventaire de ces
difficultes: petitesse du marche, confidentiality des maisons d'editions,
fleau des photocopies, diffusion difficile des nouvelles partitions, manque
de Statut des compositeurs, absence de criteres permettant l'etablissement
d'honoraires,...

Si la grandeur du marche et les structures de l'edition ne sont pas
des elements sur lesquels ils peuvent agir, les compositeurs mettent le

doigt sur deux problemes presentes comme majeurs. Le premier est le

respect des droits d'auteur: la photocopie des partitions represente un
veritable fleau, contre lequel les initiatives prises sont rares. II convient
de sensibiliser les ensembles choraux au fait que le paiement des
droits d'auteur est un geste autant ethique qu'economique, qui devrait
participer ä l'amelioration de la situation financiere des compositeurs.
Le deuxieme sujet evoque est celui de la diffusion des oeuvres. Sont cites
les institutions susceptibles d'ameliorer cette diffusion (Etat, Suisa, Pro
Helvetia) mais aussi les instruments capables de l'influencer (concours,
internet...).

Or, tous les problemes evoques ci-dessus se trouvent concentres dans
un meme constat: l'absence de Statut pour les compositeurs de musique
chorale. Tous les participants au symposium s'accordent sur la necessity

de definir un Statut, determinant le profil, les droits et les devoirs
du compositeur. Une association des compositeurs permettrait de mieux
codifier une «profession» particuliere, ä laquelle tout le monde peut pre-
tendre appartenir moyennant la realisation de quelques compositions. Ce
Statut offrirait une certaine reconnaissance ä une corporation qui peine
ä se defendre, surtout lorsqu'il s'agit de questions financieres. II fut en
effet beaucoup question des tarifs pratiques pour les compositions, dont
les prix varient du simple au decuple. II est done indispensable que les

compositeurs se rassemblent au sein d'une association - le niveau romand
semble adequat -, avec l'aide des commissions de musique des associations

cantonales.
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Afin de venir en aide aux compositeurs, les representants des pouvoirs
publics estiment possible de creer des bourses ä l'ecriture ou d'offrir
des residences d'artistes ä des compositeurs qui en feraient la demande.
La question pourrait egalement etre traitee dans le cadre de discussions
initiees au sein des commissions de musique (Coromus).

Un reseau de competences: une necessite

II revenait ä Jean-Pierre Salamin, President d'honneur de l'Union
suisse des chorales, de presenter le sujet qui a fait l'objet des discussions
du dimanche matin. Titre de son intervention: « Vers la creation d'un
reseau romand de competences dans le domaine du chant choral Objectifs,
missions, forme »

L'approche passe par un souci de definition du reseau. Les reseaux
de competence existent, notamment dans le monde de la formation et de
la recherche. Ces structures legeres ont l'ambition de mobiliser les res-
sources et les savoirs acquis dans un domaine, de permettre un transfert
des connaissances, de favoriser des synergies, d'optimiser les moyens. La
mise en reseau de connaissances s'appuie sur des centres de competences

(moteurs du reseau, relais d'impulsion, animateurs ou partenaires du
reseau).

Pour lancer un reseau de competences, il convient de definir d'abord
clairement les objectifs et les besoins des divers partenaires, de determiner

les « competences » appelees ä etre partagees, de designer les moteurs
du reseau, ses relais qui donnent les impulsions. Pour mettre en place un
tel reseau, un comite de pilotage doit etablir un programme et suivre la
mise en route avec l'aide d'experts. Outre la mise en commun de savoirs
et de capacites, un tel reseau offre une visibility ä ses acteurs.

Quid d'un reseau de competences au niveau

de I'art choral romand?

Tous les intervenants s'accordent sur l'utilite d'un tel projet. S'appuyant
sur le constat que l'art choral romand est essentiellement organise au sein
d'associations cantonales, plusieurs personnes jugent necessaire l'unifica-
tion des forces. Ce reseau permettrait de demontrer les specilicites roman-
des de l'art choral, tres differentes de celles qui caracterisent le milieu
choral alemanique.

Mais quels sont les domaines qui pourraient former un embryon
de programme? La formation des chefs, la formation des choristes, le
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recrutement (ecole de chant choral), le soutien ä l'edition de partitions, la
creation d'une banque de donnees musicales ä l'echelle romande, la
diffusion du repertoire, l'information, la promotion de 1'« identite chorale »,
l'ethique chorale (droits d'auteur), le Statut du compositeur, la mise sur
pied d'une sorte d'observatoire du chant choral, une analyse des aspects
sociaux de l'art choral, le management d'ensembles vocaux: ces divers
aspects constituent une premiere charpente d'un possible reseau.

Comment mettre en place une telle structure?

La Commission romande des commissions de musique (Coromus) s'est
constitute des 2001. Rassemblant les presidents des commissions can-
tonales, Coromus a initie plusieurs projets, notamment des journees de
decouvertes de compositeurs, des voyages de decouvertes ä Solesmes et
Paris. Elle s'est interessee ä la formation continue des chefs ainsi qu'aux
relations du milieu choral avec les medias audio-visuels.

La Coromus semble etre l'organisme capable d'initier la mise en route
du reseau de competences que chacun appelle de ses voeux. Mais une
evidence s'impose: charge d'un riche programme et de solides ambitions,
le reseau ne sera efficient que s'il se greffe ä une structure disposant d'ins-
truments capables de mener des recherches, de realiser concretement des

objectifs. D'oü l'idee d'arrimer, par exemple, ce reseau ä la Haute Ecole
de musique de Lausanne en construction. Cette HEM, qui couvre les
cantons de Vaud, Valais et Fribourg, devrait notamment etre dotee d'un
secteur devolu ä l'art choral. Cette collaboration entre la HEM et le reseau
de competences pourrait generer des complementarites interessantes.
Si ce rapprochement est theoriquement envisageable, il doit etre soutenu
politiquement. Les associations cantonales devraient rapidement defen-
dre ce projet aupres des responsables politiques de leur canton respectif.
Les chefs de service des affaires culturelles presents ont soutenu cette
perspective.

Mais qu'en pensent les federations elles-memes Malheureusement peu
representees, les federations s'expriment ä travers la voix du President
de la Societe cantonale des chanteurs vaudois. Claude-Andre Mani est
d'avis que ce reseau permettrait effectivement de rassembler les forces.
Mais les federations cantonales sont confrontees ä des problemes com-
me celui de la petitesse des moyens organisationnels et de la baisse des
forces desireuses de s'engager dans la duree. Conscientes d'avoir vecu
sur des acquis, les associations cantonales sont soucieuses des enjeux ä

venir mais sont freinees dans leur action par les limites imposees par le
caractere milicien de ses acteurs.
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Decision

Les participants au symposium Kaleidoschoral de Delemont sont
convaincus de la necessite de la creation d'un reseau de competences dans
le domaine de l'art choral. Iis confient ä la Coromus le soin d'elargir sa
base pour creer un groupe de travail.

Patrice Borcard, moderateur.
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